
Classe de montagne 
du lundi 11 au vendredi 15 mars 2019 

 

Réunion du vendredi 23 novembre 2018 
 

- Adresse du centre : 
Centre « Les Mésanges »  

Avenue Maréchal Leclerc 
 63150 La Bourboule 

(visite possible sur site Internet) 

Le centre a une capacité de 70 lits environ : nous ne sommes donc que nos classes 
sur place, ce qui confère au séjour un côté familial. 
 

- Le transport est assuré par la société Simplon. Notre itinéraire se fait 

essentiellement par autoroute, de Romorantin jusqu’à quelques kilomètres de la 
Bourboule. L’arrivée sur place est prévue vers midi. 
 

- Le centre qui nous accueille n’emploie pas d’animateurs pour l’encadrement de vie. 

La loi nous oblige à 2 personnes par classe et une supplémentaire au-delà de 20. Ce 
sont donc 4 personnes en plus des maîtres qui vont accompagner les enfants. Il s’agit 
de Mme Durant (qui a été enseignante à la Cormegeaie) et de son mari (professeur à 

la retraite) ainsi que de Mmes Barbier et Coutrey qui ont déjà encadré un séjour aux 
Mésanges. 
 

- Pour le financement, nous estimons le coût à environ 350 € par enfant. C’est une 

estimation car : 
- la capacité du car n’a pas encore été déterminée du fait que tous les 

engagements préalables ne sont pas revenus et le tarif n’est pas le même (53 ou 57 

places). 
- le centre rembourse les frais engagés pour le ski s’il n’y a pas eu 

suffisamment de neige pour pratiquer. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons pas arrêter de somme exacte.  
La ville de Vendôme devrait aider les familles de la commune à hauteur de 27 € par 

jour (135 € au total). Donc cela pourrait revenir à environ 210 ou 220 €, sans 
compter d’éventuelles actions menées par les parents (ventes, tombola…). 
Nous vous proposons un échéancier qui sera remis dès lundi à votre enfant, pour un 

règlement en 2 ou 3 fois : un premier versement de 70 € en cette fin novembre puis 
un second de 70 € aussi début février (avant les vacances d’hiver) et enfin le solde 
au retour quand nous aurons reçu la facture du centre adaptée à la situation 

d’enneigement. 
Nous laissons la possibilité de verser fin novembre 140 € et donc faire seulement 2 
versements.  

Il y a aussi la possibilité, si des familles le peuvent et le souhaitent, de donner 
davantage que la somme réclamée en solidarité. 
Le coût du séjour ne doit pas être un frein à la participation. Il y aura toujours 

moyen de revoir l’échéancier ou de multiplier les versements. Il suffit de voir 
ensemble. 



 

- Voici aujourd’hui le planning arrêté avec la directrice du centre : 

 

Un animateur connaissant très bien l’environnement et en qui nous avons pleine 
confiance (c’est la même personne qu’il y a 2 ans) nous accompagne et anime toutes 
les sorties. 

Pour le ski, les familles devront nous renseigner sur le poids, la pointure et le tour de 
tête des enfants dans le courant du mois de janvier. 
 

- Nous vous joignons déjà le trousseau conseillé. Merci de respecter les obligations. 
 

- Le centre dispose d’un coin «infirmerie » mais pas d’infirmière ; par contre, nous 

disposons d’adresses et de téléphones de médecins sur place. Comme à l’école, si 
nous rencontrons le moindre ennui, il sera fait appel au 15. Vous aurez une fiche 

sanitaire à remplir avec différents renseignements médicaux.  
Si des frais devaient être engagés, c’est la coopérative qui ferait l’avance, charge à 
la famille de la rembourser au retour. 

Si votre enfant a des allergies, il faut nous le signaler dès maintenant (et nous 
ferons suivre au centre si besoin). 
 

- Nous donnerons des nouvelles quotidiennes par le biais du site et il y aura en 

parallèle un affichage sur le panneau de l’école. Nous vous invitons d’ailleurs à aller 
dans les archives du site, année scolaire 2016/2017 sur le début du mois de janvier, 
vous y verrez des photos du séjour précédent. 
 
 

Une dizaine de jours avant le départ, nous vous ferons passer une petite note avec 
les dernières recommandations (horaires de rendez-vous, argent de poche, fiche 
sanitaire…) et nous nous tenons à votre disposition pour toutes les questions que 
vous pourriez encore vous poser. 
 

 matinée après-midi 

lundi 11 mars arrivée vers 12 h, pique-nique au centre 

MINI RALLYE DECOUVERTE 

DE LA BOURBOULE 

Découverte d’une station thermale 

Traditions, histoires, anecdotes 

 

Essayage matériel de ski au centre 

mardi 12 mars 
LUGE AU PIED DU SANCY 

(25km A/R) 

 

SKI ALPIN 

(60km A/R) 

ESF de CHASTREIX 

mercredi 13 mars 
ANIMATION SUR L’ADAPTATION 

DE LA FAUNE 

SKI ALPIN 

(60km A/R) 

ESF de CHASTREIX 

jeudi 14 mars 

FROMAGERIE des MONTS DORE 

(10 km A/R) 

 

La vie en montagne. Fabrication de 

fromages 

 

En alternance, en 2 groupes : 

 

CHIENS DE TRAINEAUX 

(14 km A/R) 

 

LA MAISON DE LA TOINETTE  
Habitat traditionnel,  arts et traditions des 

Monts Dore 

(10 km A/R) 

 

vendredi 15 mars 
LES SOURCES CHAUDES  
La géothermie 

Départ après déjeuner  

Retour vers 19 h 

 



 

 

 

 

TROUSSEAU CONSEILLE POUR LA  CLASSE DE MONTAGNE 

Séjour du lundi 11 au vendredi 15 mars 2019 
 

 

Séjour court de 5 jours 

Cette liste comprend les vêtements mis pour le voyage 

1 anorak ou blouson imperméable et chaud 

1 pantalon de ski ou salopette de ski 

3 pantalon (jean ou velours) ou jogging 

2 pull ou sweat polaire 

2 sous-pull à col roulé 

5 slip ou culotte 

4 tee-shirt 

3 paires de chaussettes hautes (pour le ski et la luge) 

5 paires de socquettes (style tennis) 

1 collant chaud pour le ski (legging) 

2 pyjama ou chemise de nuit 

1 bonnet (laine ou polaire) 

1 paire de gants ou moufles imperméables de bonne qualité 

1 serviette de toilette et gant 

1 drap de bain ou peignoir (pour sortir de la douche) 

1 OBLIGATOIRE paire de chaussons d'intérieur 

1 
paire d'après-ski ou chaussures chaudes étanches (éviter les semelles lisses, surtout pas de bottes en 

caoutchouc) 

1 paire de chaussures de marche ou baskets 

1 sac pour le linge sale 

1 nécessaire de toilette (brosse à cheveux, peigne, dentifrice, brosse et verre à dents, savon, shampoing) 

1 OBLIGATOIRE tube de crème solaire pour le visage (haute protection) 

1 OBLIGATOIRE tube de protection pour les lèvres (écran total) 

1 

masque de ski : en montagne, l'intensité des ultraviolets peut provoquer de graves dommages ; il est 

donc nécessaire d'être vigilant lors de l'achat du masque (pas de "masque jaune" en plastique, adapté 

au temps de brouillard et non au soleil) 

des mouchoirs en papier (plusieurs paquets) 

en cas d'incontinence, prévoir une alèse, un pyjama supplémentaire et des couches en cellulose si l'enfant en 

utilise 

argent de poche : 30 € maximum  

 

Pour les vêtements de ski (salopette, combinaison ou pantalon), si vous n’en disposez pas, voyez si vous avez la 

possibilité de vous en faire prêter : il y a simplement une séance de luge et 2 séances de ski alpin. Et c’est conditionné 

par la neige, présente nous l’espérons. Cela nous paraît donc délicat de demander d’investir dans ces vêtements. 

Peut-être parmi vous des familles peuvent-elles prêter des choses ? Merci de nous informer. 

 
 

 


